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PR 

- Vis 
PR 

onsieur Vincent de Paul MASSASSA, Ministre du Pétrole, du Gaz et des 
Mines 

Et 

Madame Nicole Jeanine Lydie ROBOTY ép. MBOU, Ministre de }'Économie et 
de la Relance, 

Visa CT Mines . 

--, 

Et 

La Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL, Société à responsabilité 
limitée (SARL) au capital social de 1 000 000 F CF A et dont le siège social est sis à 
l'immeuble Triton 1, quartier Tahiti BP 20.435, Libreville, immatriculée au Registre 
du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) sous le numéro RG LBV 
2011B10488, ci-après dénommée "la Société", représentée par Monsieur Thomas 
Pucheu, en sa qualité de Gérant 

d'autre part. 

L'État et la Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL étant ci-après 
désignés individuellement la « Partie » et collectivement les« Parties». 

► Considérant que conformément aux dispositions de la loi n°37 /2018 du 11 
juin 2019 portant réglementation du secteur minier en République Gabonaise, 
les activités de recherche des substances minérales sont encadrées et formalisées 
par la convention minière qui définit notamment les conditions techniques, 
juridiques, fiscales, économiques, douanières et financières spécifiques ; 

, Considérant le Permis de Recherche Minière N°G5-150 attribué à la Société par 
arrêté n°039/MM1T/SG/DGPEM/DCMAE/SCM en date du 02 juillet 2015, 
renouvelé par arrêté 11°00209/MEEVIRM/SG/DGG/DDCM en date du 10 
juillet 2019 j,,r 
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► Considérant les objectifs définis dans le programme de travaux et de dépense 
agréés dans le cadre des activités de recherche relatives à la zone 
dénommée« Métaux de base Malounga », dans la province de la Nyanga, objet 
du permis de recherche minière N° GS-150; 

► Considérant l'arreté n° 00826/MEFBPIP/MMPH du 4 mai 2009, fixant le 
régime de dispense de la Taxe sur la Valeur Ajoutée accordé aux Sociétés 
minières de recherche et d'exploration ; 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit ":,,,J 
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TITRE I 

DÉFINITIONS, OBJET ET DURÉE 

Article 1 : Définitions 

Dans le cadre de la présente Convention Minière, les expressions et mots ci-après 
signifient 

1.1 Administration en charge des Mines : ensemble des services de l'Etat dont 
les missions portent exclusivement sur les activités relevant du champ 
d'application de la présente loi et qui constituent le département 
ministériel en charge des mines ; 

1.2 Année Civile : période de douze Mois consécutifs commençant le 1er 

janvier et se terminant le 31 décembre suivant ; 

1.3 Année Financière : période de douze (12) Mois correspondant à l'exercice 
budgétaire, c'est-à-dire l'année civile ; 

1.4 Budget : estimation détaillée du coût des opérations prévues dans le 
Programme Agréé de Travaux et de Dépenses ; 

1.5 CCI : Chambre de Commerce Internationale ; 

1.6 CIRDI : Centre International pour le Règlement des Différends relatifs aux 
Investissements ; 

1.7 Code des Douanes: Code des Douanes de la Communauté Economique et 
Monétaire de l'Afrique Centrale (CEMAC) ; 

1.8 Code Minier : la loi n°37 /2018 du 11 juin 2019 portant règlementation du 
secteur minier en République Gabonaise et ses textes d'application ; 

1.9 Convention Minière : le présent acte et ses annexes formant le contrat ainsi que 
tous ses avenants ; 

1.10 Date d'Entrée en Vigueur : Date de prise d'effet de la présente convention telle 
que définie à l'article 24 ci-dessous ; 

1.11 DGMG: Direction Générale des Mines et de la Géologie; 

1.12 État : la République Gabonaise et son Administration ; 

1.13 Franc CFA: monnaie de la Banque des États de l'Afrique Centrale ayant 
cours légal en République Gabonaise ; 

1.14 Jour: jour calendair:;J 

� 
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1.15 Ministre : le détenteur du portefeuille du département des mines, sauf si 
autrement spécifié dans le texte ; 

1.16 Mois : Mois calendaire ; 

1.17 Opérations de Recherche Minière: Toutes les opérations de prospection, 
Recherche, évaluation des Minerais et des concentrés de la Substance Minérale 
Utile pour lesquelles le Permis de Recherche dit « Métaux de base Malounga» a 
été attribué ainsi que toutes les opérations de développement permettant 
l'exploitation de la mine découverte ; 

1.18 Parties : l'État et la Société ou tout cessionnaire d-0.ment habilité; 

1.19 Permis d'Exploitation: Droit d'occupation d'une parcelle du domaine de l'État 
accordé par décret et délivré en application de la loi portant règlementation du 
secteur minier, à la suite de l'évaluation commerciale d'un gisement découvert 
dans les limites d'un Permis de Recherche, conférant à son titulaire un droit 
exclusif de prospection, de recherche, d'exploitation et de libre disposition des 
Substances Minérales Utiles pour lesquelles il est délivré ; 

1.20 Permis de Recherche: Titre Minier dénommé « Métaux de base Malounga » 

n°G5-150 attribué initialement par arrêté 
n°39/MMIT/SG/DGPEM/DCMAE/SCM en date du 2 juillet 2015 à la Société 
ARMADA EXPLORATION GABON SARL; 

1.21 Phase de recherche : s'entend au sens juridique, fiscal et douanier, pour la 
période allant du début de la prospection jusqu'à la date de la première vente de 
toute substance minérale; 

1.22 Programme Agréé de Travaux et de Dépenses : description détaillée et 
chiffrée des travaux que la Société se propose de réaliser pendant une année 
civile donnée, tel qu' approuvé conformément à l'article 13.2 ci-dessous ; 

1.23 Phase de recherche et de développement miniers : période allant du début de 
la prospection jusqu'à la date de la première vente commerciale après la mise en 
production; 

1.24 Phase d'exploitation: période allant du démarrage de la production jusqu'au 
retour du périmètre d'exploitation au domaine public ; 

1.25 Pratiques et règlementations internationales : ensemble des normes et règles 
prévues par les conventions et les meilleures pratiques et standards 
internationaux ; 

1.26 Société : la société ARMADA EXPLORATION GABON SARL ou tout 
cessionnaire dument habilité;..-,t 



1.27 Société Affiliée : toute société, entreprise ou entité qui est contrôlée 
directement ou indirectement par une entreprise ou une société mère au sens des 
dispositions de l' Acte Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés 
commerciales et du groupement d'intérêt économique; 

1.28 Sous-traitance: contrat par lequel le titulaire d'une autorisation ou d'un titre 
minier recourt à une entité juridique tierce pour réaliser, sur ses ordres et selon 
ses spécifications, des prestations techniques concourant à la mise en œuvre de 
l'activité minière ; 

1.29 Sous-traitant minier : personne physique ou morale ayant signé avec le titulaire 
d'un titre minier, ou d'une autorisation de prospection, un contrat de sous
traitance, pour l'exécution de prestations relevant intrinsèquement de la 
recherche, de l'exploration, du développement ou de l'exploitation minière ; 

1.30 Taux BEAC : taux des avances de la BEAC ou, dans le cas où ces références ne 
seraient pas disponibles, toute autre référence reconnue par la profession 
bancaire; 

1.31, Tiers : toute personne qui n'entre pas dans le cadre des définitions visées aux 
paragraphes 1.11, 1.25, 1.26, 1.27 et 1.28 ci-dessus; 

1.32 Titre Minier : Permis de Recherche, Permis d'Exploitation ou Concession 
Minière. 

1.33 Travaux de développement : ensemble des travaux préparatoires à l'exploitation 
éventuelle des substances minérales, découvertes sur le Permis de recherche. Ces 
travaux peuvent comprendre, à titre indicatif 

Les aménagements, tels que les travaux de déboisement, de 
terrassement et travaux assimilés ; 
La construction d'infrastructures énergétiques, de communication, 
d'approvisionnement et d'accès ... ; 
La construction et le montage sur site des installations industrielles ; 
La construction des bureaux et l'aménagement des aires d'habitation; 
La construction d'infrastructures minières ; 
Le démarrage et les tests de production� 



Article 2 : Objet 

2.1. La présente convention minière a pour objet de définir les conditions 
techniques et financières spécifiques et de prévoir les conditions juridiques, 
fiscales, douanières et sociales dans lesquelles la Société ARMADA 
EXPLORATION GABON SARL procédera à la réalisation des opérations de 
recherche minière sur le permis de recherche n° GS-150 dénommé« Métaux 
de base Malounga ». 

2.2. La présente Convention Minière fixe également certaines garanties et 
obligations essentielles relatives à la période et aux opérations de recherche 
minière. 

2.3. Elle précise en outre les modalités de mise en œuvre des obligations relatives 
à l'exercice du pouvoir de contrôle général de l'Etat par les agents de 
l'Administration en charge des Mines. 

Article 3 : Durée de la Convention Minière 

La présente Convention Minière est conclue pour la période de validité du titre 
minier, y compris ses renouvellements éventu� 
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Article 8 :  Sécurité et protection de l'environnement 

Dans le cadre de la législation en vigueur, en particulier de la loi portant 
règlementation du secteur minier et la loi n° 7 /2014 du Jer août 2014, relative à la 
protection de l'environnement en République gabonaise, la Société s'engage à 
conduire ses activités suivant les bonnes pratiques en vigueur dans l'industrie 
minière internationale pour des projets similaires. Elle doit en outre prendre toutes 
les mesures nécessaires au cours de ses Opérations de Recherche Minière pour 
préserver l'environnement, empêcher tout risque de pollution des nappes 
souterraines et du réseau hydrographique, préserver le patrimoine et assurer au 
mieux la sauvegarde de la faune et de la flore présentes dans la zone couverte par 
le Permis de Recherche. 

Article 9 : Contrôle des Opérations de Recherche Minière 

9.1. L'État dispose d'un pouvoir de contrôle général sur toutes les opérations 
de recherche minière. Il bénéficie à cet effet d'un droit de communication sur 
tout ce qui se rapporte directement ou indirectement aux dites Opérations 
de Recherche Minière. L'Etat devra préserver le caractère confidentiel des 
informations ainsi recueillies. 

Les représentants de l'État peuvent inspecter, vérifier et contrôler toutes les 
phases des Opérations de Recherche Minière conformément à la législation 
en vigueur. 

9.2. La DGMG désignera des agents habilités et qualifiés pour le contrôle et le 
suivi des activités liées à la recherche des Substances Minérales faisant 
l'objet du Titre Minier. Les agents ainsi désignés effectueront des missions 
de contrôle auprès des différentes unités de la Société afin de se rendre 
compte que l'exécution des Opérations de Recherche Minières se déroule 
conformément aux meilleures méthodes et pratiques en vigueur dans 
l'industrie minière internationale, notamment, mais pas uniquement, en 
matière de sécurité, d'hygiène et de protection de l'environnement. Ces 
contrôles ne devront occasionner ni gêne, ni retard dans l'exécution du 
programme des opérations minières, sauf en cas de péril imminent ou de 
dérive avérée. 

La notification d'une mission devra parvenir à la Société au moins une 
semaine avant le début de ladite mission. 

Au cours de ces missions, les dépenses raisonnables des agents désignés seront 
prises en charge par la Société. Cette prise en charge couvrira 
exclusivement le transport, l'hébergement et la restauration. Ces dépenses 
seront déductibles par la Société pour la détermination des revenus 
taxables. 

9.3. À l'issue de ces missions, les redressements ou rectifications souhaités par la 
DGMG devront être notifiés à la Société dans un délai de trente (30) Jours. 
A compter de la date de réception de la notification, la Société dispose d'�n 
délai de trente (30) Jours pour faire connaître sa position à la DGMG. S1 à 
l'issue de cette période, la Société n'a pas fait connaître sa position à la 
DGMG, elle est réputée avoir accepté de procéder aux redressements ou 
rectifications demandé�-
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9.4. En cas de désaccord entre la Société et la DGMG sur une question de nature 
purement technique émanant de la notification visée à l'article 9.3 ci-dessus, à 
l'exclusion de toute question relevant des prérogatives de puissance publique 
de l'Etat, les Parties doivent résoudre un tel désaccord technique par un comité ad 
hoc conjoint dans un délai de trente (30) Jours à compter de la date de réception de 
la contestation de la Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL A défaut 
d'accord dans ce délai, les Parties désignent conjointement, dans les trente (30) 
Jours suivants, un Expert indépendant dont l'expertise et l'expérience sont 
reconnues, pour produire un rapport sur la question. 

La durée de la mission de !'Expert indépendant sera fixée d'accord partie. Les 
frais d'expertise sont à la charge de la Société. Ses conclusions s'imposent aux 
Parties, sauf en cas d'erreur manifeste. 

En cas de désaccord sur la nature du litige ou sur la personne de l'expert, le 
différend sera réglé par arbitrage conformément à l'article 22.2 de la présente 
Convention Minière, sauf si les Parties conviennent de soumettre ce différend à 
une procédure d'expertise administrée conformément au Règlement 
d'expertise de la chambre de commerce internationale (CO). 

En cas de mesures conservatoires qui pourront être prises par l'Etat durant la 
période de contestation et de la procédure d'arbitrage visée ci-dessus, qui ont 
pour effet de suspendre ou d'arrêter les Opérations minières, le Permis de 
recherche ainsi que la présente Convention minière seront prorogés pour la 
durée correspondante sauf cas de résiliation. 

Article 10 : Garanties administratives, économiques et financières 

Nonobstant toute modification législative ou règlementaire, il ne pourra être fait 
application à la Société, pendant la durée de la présente Convention Minière, 
d'aucune mesure impliquant une restriction quelconque aux dispositions 
actuellement autorisées par la présente Convention Minière et par le droit applicable 
au Gabon à la date de signature de la présente Convention dans les domaines 
suivants: 

10.1. L'organisation de la représentation commerciale de la Société qui est libre de choisir la 
forme juridique qu'elle estime appropriée à chaque type d'activité pour la 
réalisation de son Programme Agréé de Travaux et Dépenses, soit 
directement, soit par l'intermédiaire de Sociétés Affiliées. 

10.2. Le contrôle et la direction de toutes les activités prévues par la présente 
Convention avec, pour conséquence, la pleine responsabilité et la prise en 
charge des risques et incidents qui peuvent en découler. 

10.3. Le libre choix des fournisseurs et entrepreneurs, étant entendu que les 
principes prévus à l'article 6 ci-dessus devront être respectés. 

Sans pour autant déroger de quelque manière que ce soit aux 
responsabilités et obligations établies par la présente Convention Minière, la 
Société peut également engager des sous-traitants, qu'ils soient ou non des 
Sociétés Affiliées, pour l'exécution des opérations qu elle estime 
approprié� 
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Il est entendu qu'une telle sous-traitance ne constitue pas un transfert de 
droit requérant les autorisations spécifiées par la loi portant règlementation du 
secteur minier. 

10.4. L'approvisionnement, l'acquisition, l'importation ou l'exportation de matériaux, 
machines, équipements, outillage et pièces de rechange, matières 
consommables et marchandises nécessaires à la Recherche. 

10.5. La libre circulation au Gabon des matériels et produits visés au paragraphe 
précédent, ainsi que tous les produits, biens ou services créés par la Société. 

10.6. L'utilisation, sans entraves ni mesures restrictives ou discriminatoires des 
installations et de tous moyens de transport et de télécommunication, ainsi que 
des services publics ou parapublics. 

10.7. Sous réserve du respect de la réglementation des changes applicable en zone 
CEMAC, et sans préjudice de toute dérogation éventuelle en la matière, la 
Société peut effectuer les opérations suivantes 

- l'ouverture et le maintien en République Gabonaise d'un compte en 
monnaie convertible, le dépôt dans ce compte de toute somme destinée à 
réaliser les opérations minières et l'utilisation dudit compte pour toutes les 
opérations relatives à l'exécution de la présente Convention ; 

- l'ouverture de tout compte bancaire à l'étranger pour conserver et 
déposer librement des fonds dans toute devise appropriée ; la Société pourra 
également ouvrir tous comptes spéciaux dans le cadre du financement des 
opérations minières ; 

- l'encaissement de tous les fonds acquis ou empruntés à l'étranger, y 
compris les recettes des ventes, la conservation de ces fonds à l'étranger et leur 
libre disposition, dans la limite des montants excédant les besoins locaux de la 
Société au Gabon ; 

- le libre transfert hors du Gabon des dividendes et produits de toute 
nature des capitaux investis, ainsi que les produits de la liquidation ou de la 
réalisation des avoirs de la Société ; 

- le paiement direct à l'étranger des entreprises et experts étrangers 
fournissant les biens et services nécessaires à la réalisation de l'objet social ; 

- la garantie de libre convertibilité de la monnaie nationale et les devises 
étrangères convertibles, et ce pour toutes les opérations de change se rapportant 
aux Opérations minières. 

10.8. La libre circulation des dirigeants et employés de la Société et de ses associés en 
vue de leur participation aux différentes assemblées générales, conseils 
d'administration et aux autres réunions de la Société ainsi que de ses experts, 
conseillers, techniciens ou clients appelés à séjourner brièvement au Gabon, 
conformément à la législation en vigueu� 
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10.9. Le droit et la possibilité d'exécuter chacune des activités spécifiées au Titre XI de 
la loi portant règlementation du secteur minier régissant les relations des 
titulaires des Titres Miniers avec les Tiers. 

L'utilisation par des tiers des installations, infrastructures et autres biens 
meubles ou immeubles fabriqués ou construits par la Société pour les besoins 
des opérations minières est conditionnée par le paiement d'un droit d'usage 
raisonnable fixé d'accord partie, éventuellement sous l'arbitrage de 
l'Administration en charge des Mines. 

10.10. Le libre transfert vers leurs pays d'origine, pour le personnel expatrié de la 
Société, de ses Sociétés Affiliées et de ses sous-traitants résidant au Gabon, de 
tout ou partie de leurs rémunérations et des contributions payées à l'étranger au 
titre des pensions de retraite, assurances vie, santé et autres. 

10.11. Les libres entrées et séjour du personnel étranger de la Société, et de ses Sociétés 
Affiliées et Sous-traitants, nécessaire à la poursuite de ses activités aussi souvent 
que nécessaires et en conformité avec la réglementation en vigueur dans ce 
domaine. 

10.12. De manière générale et conformément aux dispositions de la loi portant 
règlementation du secteur minier, la Société a le droit d'effectuer tous travaux 
de prospection, de recherche et de développement pour lesquels le Permis de 
recherche lui a été accordé. La Société a le droit de réaliser toutes les 
installations et tous les travaux ainsi que, d'une façon générale, tous les actes et 
opérations nécessaires à la recherche minière. 

10.13. La Société aura le contrôle total et effectif, ainsi que la direction des opérations 
dans tous les domaines d'activités que nécessite la réalisation des Opérations 
minières dans des conditions économiques satisfaisantes conformément à la 
législation en vigueur. 

10.14. Si, indépendamment du fait ou de la volonté de la Société , des contraintes 
techniques de toute nature ou, de façon générale, des événements graves et 
imprévus, du fait ou non de l'État, ont pour conséquence de détériorer les 
conditions économiques et financières des Opérations de Recherche Minière, les 
Parties conviennent conformément aux dispositions de la loi portant 
règlementation du secteur minier et sur la notification écrite de l'une ou l'autre 
d'entre elles, de renégocier, les termes applicables de la Convention Minière de 
manière à rétablir au terme d'une telle renégociation les conditions économiques 
et financières requises des Opérations de Recherche Minière. 

Dans ce cas, les Parties s'engagent à faire leur meilleur effort, dans un délai de 
trois (3) Mois à compter de la date de la notification mentionnée à l'alinéa 
précédent, pour parvenir à un accord sur la modification des termes de la 
Convention Minière. Ce délai est renouvelable une seule fois pour une autre 
période de trois (3) Mois, à l'initiative de l'une ou l'autre Partie. 

En cas de détérioration des conditions, tel que défini au paragraphe ci-dessus, 
et dans l'attente de l'accord mutuel y mentionné, la Société mettra en place to� 
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les moyens raisonnables pour assurer la continuité des opérations de 
recherche minière. 

Dans le cas où, au terme d'une période maximum de six ( 6) Mois à compter de 
la date de la notification mentionnée à l'article 10.14, alinéa 1er ci-dessus, la 
détérioration des conditions persiste et que l'une ou l'autre des Parties 
considère un accord improbable, notamment si la Société juge que les 
conditions économiques et financières sont irrémédiablement compromises, la 
présente Convention Minière peut être résiliée par notification écrite de la 
Société , avec un préavis de trente (30) Jours. 

10.15. Comptabilité et audit 

10.15.1. La Société tiendra sa comptabilité conformément au système 
comptable OHADA. 

A ce titre, elle tiendra, d'une part, une comptabilité analytique de 
type classique et, d'autre part, une comptabilité des opérations 
spécifiquement minières, dite comptabilité minière. 

La Société doit effectuer tous ses rapports et déclarations fiscales en 
Francs CF A et en langue française. 

10.15.2. Les registres et les livres de comptes sont accompagnés de toutes les 
pièces justificatives correspondant aux dépenses et aux recettes de la 
Société, conformément à la réglementation en vigueur en République 
Gabonaise. 

10.15.3. Toutes les sommes dues à l'État, ou à la Société ARMADA 
EXPLORATION GABON SARL par l'État, seront payées en Francs 
CFA. 

10.15.4. Les dépenses de recherche minière de la Société ARMADA 

EXPLORATION GABON SARL seront comptabilisées conformément aux 
dispositions de la loi portant règlementation du secteur mirùer et du 
référentiel comptable SYSCOHADA. 

A peine de rejet du régime de déductibilité et d'amortissement, les 
dépenses de recherche ci-dessus sont régulièrement et obligatoirement 
transmises à la Direction Générale compétente dans le cadre du rapport 
trimestriel d'activités, parmi les annexes. 

Le montant total des investissements de pré-production ( ou dépenses 
de Recherche) que la Société aura effectué jusqu'au jour du démarrage 
de l'exploitation sera notifié à la DGMG à cette date. 

Dans ce montant, la Société est autorisée à inclure toutes les dépenses, y 
compris les intérêts financiers, réalisées par la Société ARMADA 

EXPLORATION GABON SARL ou des Sociétés Affiliées pour la 
découverte d'un Gisement exploitable, y compris celles engagées 
pendant la période de validité de 1 arrêté d'attribution provisoire du 
permis de recherch_;;-f 
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► la constitution, le fonctionnement, la transformation, la cession, la dissolution 
et la liquidation de la Société ; 

► l'ensemble des rapports entre la Société et ses associés ou entre ceux-ci, 
ainsi que le transfert des actifs et/ ou passifs de la Société ; 

En cas de survenance d'une telle mesure, la Partie la plus diligente saisit l'autre 
Partie pour la mise en œuvre des voies de médiation et de conciliation prévues 
par la présente Convention, pour un règlement à l'amiable dans les conditions 
prévues à l'article 23. 

11.4. Sous réserve des droits des tiers, l'État garantit à la Société l'accès, l'occupation et 
l'utilisation des terrains de son domaine privé nécessaires à l'exécution de la 
présente Convention Minière. En cas d'expropriation pour les besoins des 
opérations minières, la Société assume les charges y relatives. 

11.5. L'État garantit à la Société et ses Sociétés affiliées qu'il n'a pas l'intention 
d'exproprier les biens de la Société. Toutefois, si les circonstances ou une 
situation critique exigent de telles mesures, l'État est tenu de verser à la 
Société une indemnité juste et équitable. Les modalités, termes et conditions de 
cette indemnité sont fixés entre les Parties, conformément au droit international. 

11.6. L'État garantit à la Société, conformément aux dispositions de la loi portant 
règlementation du secteur minier, le droit de disposer, céder ou amodier le 
Titre Minier objet de la présente Convention Minière, sous réserve de 
l'approbation préalable du Ministre chargé des Mines, et du paiement des 
droits fixes prévus par la loi portant règlementation du secteur minier. 

11.7. L'État garantit à la Société le droit d'ériger et d'utiliser ses propres infrastructures 
nécessaires à la conduite de ses Opérations de Recherche Minière et l'Etat 
s'engage à assister et apporter son soutien à la Société dans ses démarches 
administratives en vue d'obtenir les autorisations nécessaires pour la 
construction et l'exploitation <lesdites Infrastructures. 

Sous réserve des droits des Tiers, et conformément à la réglementation en 
vigueur, la Société peut déplacer et utiliser le sol, la végétation, l'argile, le sable, 
le calcaire, le gypse, les pierres autres que les pierres précieuses et substances 
similaires pour les besoins de la réalisation des Opérations de Recherche 
Minière. 

La Société peut prendre ou utiliser l'eau nécessaire à la réalisation des 
Opérations de Recherche Minière à condition que l'irrigation ou la navigation 
existante n'en pâtissent pas et que la terre, les populations et les points d1eau ne 
soient pas privés d'eau par voie de conséquence. Sous réserve du respect de la 
règlementation en vigueur, la société pourra utiliser les matériaux de 
construction, le bois qu'elle pourra couper à des fins d'exploitation ou pour les 
besoins d'installer son infrastructure, tous matériaux nécessaires à la 
construction des ponts ou à l'aménagement des voies d'accès. 

En contrepartie du paiement des redevances superficiaires à l1État, celui-ci met 
à la disposition de la Société, sans indemnité ou droits à payer, pour les,beso� 
des Opérations de Recherche Minière, les terrains appartenant à l1Etat qui 
seraient nécessaires auxdites opérations, dans la linùte du périmètre objet d� 
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permis de recherche minière. La Société peut, sans contrepartie supplémentaire, 
construire et entretenir, au-dessus et en dessous du sol, les installations 
nécessaires, y compris, et sans limitation, routes, pipelines, installations de 
stockage, installations ferroviaires, installations portuaires, aérodromes, 
hélipad, dans la limite du périmètre objet du permis de recherche minière. 

En l'absence de tout réseau de distribution d'électricité à proximité immédiate 
du Permis de Recherche ou de l'inadéquation de l'électricité disponible, l'État 
autorise la Société à produire sa propre énergie électrique pour la satisfaction 
des besoins de ses Opérations de Recherche Mirùère. Sous réserve de la 
réglementation en vigueur, l'Etat autorise également la Société à construire, 
utiliser et entretenir des réseaux de télécommunications et d'autres Infrastructures 
qui n'appartiennent pas à l'État, à condition que la construction, l'utilisation et 
l'entretien de ces systèmes causent le moins de dommage possible et qu'ils soient 
conformes à la réglementation en vigueur. 

La Société peut utiliser, conformément aux dispositions du droit commun et 
pour les besoins des Opérations de Recherche Minière tout chemin de fer, route, 
aéroport, aérodrome, piste d'atterrissage, canal, rivière, pont ou voie d'eau et 
tout réseau de télécommurùcation, appartenant à l'État ou à des Sociétés 
privées, moyennant juste compensation. 

Excepté les communautés locales et les autorités administratives, une 
autorisation préalable de la Société est requise pour permettre l'utilisation par 
des Tiers, de tout chemin de fer, route, aéroport, aérodrome, piste d'atterrissage, 
canal, rivière, pont ou voie d'eau et tout réseau de télécommunication, érigés, 
acquises par elle, à condition que l'exercice d'un tel droit d'usage ne gêne pas 
la conduite des Opérations de Recherche Minière. 

11.8. La Société aura le contrôle total et effectif, ainsi que la direction des Opérations de 
Recherche Minière dans tous les domaines d'activités que nécessite la 
réalisation de son Programme Agréé de Travaux et Dépenses. 

11.  9. Le permis de recherche objet de la présente convention confère à la société, dans les 
limites de son périmètre et indéfiniment en profondeur, le droit exclusif de 
prospection et de recherche des substances minérales précisées dans l'arrêté 
d'attribution du pennis. 
Lorsque la zone attribuée fait l'objet d'une exploitation minière artisanale 
régulièrement autorisée par l'administration en charge des nùnes, la société doit 
accepter la poursuite des opérations des artisans concernés, jusqu'à l'obtention dun 
permis d'exploitation si la société en fait la demande. 
Il est rappelé que, conformément aux dispositions du code minier, sont interdites 

o toute exploitation minière artisanale semi-mécanisée sur le périmètre couvert 
par le permis de recherche ; 

o toute exploitation minière artisanale de toute nature sur un périmètre couvert 
par un titre d'exploitation. 

Il est précisé également que seule la société a droit, pour le périmètre considéré, à un 
permis d1

exp
loitation minière, si pendant la durée de son permis, elle a fourni la 

preuve de l'existence d'un gisement 
exp

loitable à l'intérieur du périmètre attribué. 
En cas de conflit ou de passage en phase d'exploitation, l'administration en charge des 
mines assure l'arbitrage, dans les formes et conditions prévues par voie réglementair� 
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Article 12 : Droit d'association 

12.1. Tout en demeurant responsable de l'exécution des obligations découlant de la 
détention du Permis de Recherche et de la présente Convention 
Minière, la Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL peut s'associer à 

une ou plusieurs personnes privées, physiques ou morales, par protocole, 
accord ou contrat prévoyant, sur tout ou partie du Titre Minier et pour tout 
ou partie des activités nécessaires à la réalisation de son objet social, une 
participation directe de ces personnes aux risques et aux résultats de la Société. 

12.2. Les signataires de ces protocoles, accords ou contrats d'association jouiront 
des droits et seront soumis aux obligations prévues par la loi portant 
règlementation du secteur minier sous réserve des dispositions de la présente 
Convention Minière. 

12 .3 .  L'approbation par l'État <lesdits protocoles, accords ou contrats d'association 
se fait conformément aux dispositions de la loi portant règlementation du 
secteur minier. 

TITRE III 

AUTRES OBLIGATIONS ET GARANTIES ACCORDÉES 
PENDANT LA PHASE DE RECHERCHE 

Article 13 : Obligations de travaux et de dépenses pendant la période de validité 

du Permis de Recherche 

13.1. La Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL est tenue, pendant la 
période initiale de validité du Permis de Recherche Minière, de présenter 
année par année le Programme Agréé de Travaux et de Dépenses qu'elle va 
réaliser durant les trois années de validité du permis et les engagements de 
dépense y relatif, objet de l'annexe 4 de la présente Convention Minière. 

Le Programme Agrée de Travaux et de Dépenses ci-dessus est joint en 
annexe de la présente Convention Minière et comprend notamment un 
résumé de la description générale des travaux, des sous-parties détaillant les 
travaux par catégorie et les objectifs fixés annuellement pour chaque 
catégorie et, en termes de stratégie, l'objectif pour la période de validité du 
permis. 

Les engagements de travaux et de dépenses relatifs aux périodes 
additionnelles de validité du Permis de Recherche feront l'objet d'une 
validation par les services techniques de la DGMG. Le titre minier � 
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recherche renouvelé sera annexé à la présente Convention Minière ou à son 
avenant. 

Si la Société réalise, au cours d'une période de validité donnée, l'intégralité 
de ses obligations de travaux établies dans un Programme Agréé de Travaux 
et Dépenses, elle est libérée de la totalité de ses engagements financiers 
même si les dépenses réalisées sont inférieures au Budget initial. 

13.2. Avant le 1er décembre de chaque Année Civile, la Société est tenue de 
produire à la DGMG le Programme Agréé de Travaux et Dépenses de 
l'année suivante ainsi que le Budget correspondant. 
La Société est tenue, pendant la période initiale de validité du Permis de 
Recherche Minière, de présenter année par année le Programme Agréé de 
Travaux qu'elle va réaliser durant les trois années de validité du permis et les 
engagements de dépenses y relatif objet de l'annexe 4 de la présente 
Convention Minière. 

Les obligations relatives aux engagements de travaux et de dépenses doivent 
être actualisées à chaque demande de renouvellement avec des objectifs 
annuels par périodes de validité du permis. 

Ce Programme, ainsi que le Budget y relatif, doit faire l'objet d'une 
approbation formelle de la DGMG, à l'issue d'une présentation technique. 

Périodiquement, et au moins deux foie, dans l' Année Civile, la Société doit 
présenter à la DGMG, au cours d'une réunion technique, un rapport détaillé 
de travaux ainsi que les dépenses y relatives. 

Au plus tard à la fin du Mois de mars, la Société ARMADA EXPLORATION 
GABON SARL est tenue de présenter les résultats des travaux réalisés au 
cours de l'année précédente. 

13.3. Pendant la durée de validité du titre minier, la Société ne saurait, sauf cas de 
force majeure, interrompre ses travaux de recherche minière pendant une 
période excédant douze mois. 

13.4. La Société peut confier la conduite des opérations de recherche minière sur le 
Titre Minier objet de la présente convention à toute personne physique ou 
morale de son choix, sous réserve d'une approbation de l'Administration 
matérialisée par une décision du Directeur Général de la DGMG. 

13.5. En cas de besoin,. la Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL peut 
solliciter de la DGMG la mise à sa disposition du personnel nécessaire à la 
conduite des Opérations de Recherche Mini� 
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Si elle le juge utile, et pour les besoins de suivi des Opérations de Recherche 
Minière, la DGMG peut détacher un ou plusieurs agents auprès de la Société 
ARMADA EXPLORATION GABON SARL 

Cette mise à disposition est réalisée conformément aux conditions et modalités 
fixées par les textes en vigueur. 

13.6. Pendant la durée de la Convention Minière, les obligations de dépenses de la 
Société ne se limitent qu'à celles résultant des Opérations de Recherche Minière 
définies par les Budgets et Programmes Agréés de Travaux et Dépenses 
successifs. Ces dépenses ne doivent en aucun cas être inférieures aux montants 
minimums fixés par la réglementation en vigueur. Si au cours de la période 
considérée, le titulaire d'un Permis de Recherche Minière réalise des dépenses 
supérieures aux engagements, l'excédent est reporté sur la période suivante en 
déduction des dépenses de cette nouvelle période. 

Article 14 : Informations et rapports 

14.1. 

14.2. 

14.3. 

Pendant toute la durée de la Convention Minière, la Société s'engage à fournir 
régulièrement à la DGMG les informations et données relatives aux travaux de 
Recherche Minière conformément aux dispositions de la loi portant 
règlementation du secteur minier. Ces rapports présentent obligatoirement le 
niveau d'exécution des travaux et de réalisation des objectifs de la période 
concernée. 

La Société a la responsabilité de la conservation de toute donnée aussi bien de 
nature géologique, géophysique, minéralogique, pétrographique, métallurgique ou 
minière, économique, environnementale ou commerciale. Elle doit mettre ces 
informations à la disposition de la DGMG, à première réquisition. 

Pendant toute la durée de validité du Permis de Recherche, la Société doit 
fournir, en quatre (4) exemplaires, à la DGMG, dans les trois (03) Mois suivant 
la clôture de l' Année Financière, un rapport annuel d'activités indiquant 

► le compte-rendu détaillé des travaux effectués durant l' Année Financière ; 

► le relevé confidentiel des dépenses effectuées au cours de l'Année Financière ; 

► les actions réalisées au bénéfice des communautés locales ; 

► les actions de formation réalisées au bénéfice du personnel gabonais de la 
Société; 

► le nombre et les qualifications des personnels gabonais employés au cours de 
l'année ; 

► les problèmes relatifs à l'hygiène, à la sécurité, à la  santé et à l'environnement. 

A ce rapport sont annexés l'ensemble des données numériques des résultats des 
recherches effectuées durant l' Année Financière. 

14.4. Tous les rapports et informations fournis par la Société à la DGMG ou à tout 
autre organisme de l'État sont confidentiels pendant toute la durée de validi� 
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de la Convention Minière. Les agents de l'Administration en charge des Mines 
qui en prendraient connaissance sont tenus au secret professionnel tel que 
prévu par la loi portant règlementation du secteur minier. Pendant la durée de 
validité de la Convention Minière, l'État ne peut en aucun cas publier ou 
diffuser les informations confidentielles fournies sans l'accord écrit de la 
Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL. 

14.5. Sous réserve des dispositions relatives à la confidentialité des informations et 
données prévues à l'article ci-dessus et du consentement écrit préalable de la 
Société, le Ministère en charge des Mines peut, pendant la durée de validité de 
la Convention Minière, utiliser ces informations dans le but de préparer tout 
rapport ou toute publication. 

14.6. A l'expiration du Permis de Recherche, en cas de renonciation par la Société, ou 
en cas de déchéance de ce Permis, ces rapports et informations deviennent la 
propriété de l'État qui peut les communiquer librement à tout Tiers demandeur 
sans que la responsabilité de l'État ou de la Société quant à la fiabilité de ces 
informations puisse être engagée. 

14.7. Pour tout échantillon prélevé dans le cadre des Opérations de Recherche Minière 
conduites sur le Permis de Recherche objet de la présente convention minière, la 
Société est tenue de communiquer les résultats des analyses dès qu'ils sont en sa 
possession. 

Article 15 : Remise en état de la zone du Permis de Recherche Minière 

La Société doit aviser la DGMG avant la date d'expiration de la période de validité du 
Permis de Recherche, de sa volonté éventuelle de ne pas en demander le 
renouvellement. Dans cette hypothèse, la DGMG dispose de trente (30) Jours suivant 
la notification de la volonté de la Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL de 
ne pas solliciter le renouvellement du Permis de Recherche pour vérifier que les 
Opérations de Recherche Minière n'ont laissé subsister aucune nuisance sur le Permis 
de Recherche. Après ces vérifications, la DGMG dispose de trente (30) Jours pour 
autoriser la fermeture du site des travaux conformément aux dispositions de la loi 
portant règlementation du secteur minier. 

La constatation de nuisances résiduelles telles qu' épandages d'huiles, hydrocarbures, 
produits chimiques ou travaux d'exploitation pilote donne lieu à une mise en demeure 
de mettre fin à ces nuisances. La Société est tenue de remédier à ces nuisances. 

La Société notifie à la DGMG par écrit l'achèvement des travaux ci-dessus et une 
nouvelle inspection du site intervient dans les trente (30) Jours suivants cette 
notification. Un arrêté ministériel autorisant l'abandon du site est pris sur la base d'un 
rapport constatant, soit l'absence de nuisances lors de l'inspection du site, soit la 
neutralisation de la ou des nuisances relevées. Ledit rapport ainsi que l'arrêté 
ministériel sont produits dans les trente (30) Jours suivant la nouvelle inspection du 
si� 
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TITRE IV 

RÉGIMES FISCAL ET DOUANIER EN PHASE DE 
RECHERCHE 

Article 16 : Régimes fiscal et douanier 

Pour toute la durée de la présente Convention Minière, la Société est soumise au 
régime fiscal et douanier établi dans cette Convention Minière, conformément aux 
dispositions du Titre XVIII de la loi portant règlementation du secteur minier. 

16.1. Régime fiscal 

16.1.1. La Société est exonérée de : 

► l'impôt sur les Sociétés et l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques y compris l'impôt minimum forfaitaire ; 

► tout impôt sur le revenu des capitaux mobiliers ; 

► la contribution des patentes ; 

► des contributions foncières des propriétés bâties et non bâties ainsi que 
des taxes locales assises et perçues comme telles sur les immeubles autres 
que les habitations ; 

► des droits d'enregis trement sur les actes portant augmentation du 
capital et sur les baux professionnels ; 

► de la retenue à la source pour les services réalisés par les 

prestataires étrangers à partir de la deuxième période de validité 
du titre. 

16.1.2. Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) 

► Sont exonérés de la TV A, les importations des biens amortissables faites 
par les entreprises qui réalisent les opérations relevant de la loi portant 
règlementation du secteur minier, et les services non disponibles sur le 
marché national. 

► La TV A à facturer à la Société par les fournisseurs locaux de biens, 
services et travaux nécessaires à la réalisation du Programme Agréé de 
Travaux et Dépenses pourra faire l'objet d'une dispense de TV A ou, à 
défaut, lui sera remboursée conformément aux dispositions de la loi 
portant règlementation du secteur minier, sur simple demande de 
remboursement à laquelle seront jointes les factures afférentes aux 
opérations concernées. Le remboursement de la TV A ne s'applique pas 
aux frais de restauration et d'hébergement facturés par les prestataires 
loca� 
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► La TV A déclarée et payée par la Société pour le compte de fournisseurs 
étrangers ne disposant pas d'un établissement stable au Gabon pourra 
faire l'objet d'une dispense de TV A ou, à défaut, lui sera remboursée, sur 
simple demande de remboursement à laquelle seront jointes les factures 
afférentes aux opérations concernées. 

16.1.3. Obligations déclaratives en matière d'Impôt sur les Sociétés 

► Bien que la Société soit exonérée de l'Impôt Minimum Forfaitaire (IMF) 
et de l'Impôt sur les Sociétés (IS) pendant la phase de Recherche, des 
déclarations statistiques et fiscales de la Société doivent être 
annuellement établies conformément aux dispositions du Code Général 
des Impôts et de la loi portant règlementation du secteur minier, étant 
précisé que l'Irnpôt sur les Sociétés en cas de passage à l'exploitation sera 
établi sous déduction de toutes les charges nécessitées par ses activités 
de Recherche Minière, conformément au régime fiscal applicable à la 
phase d'Exploitation à condition que ces co-0.ts 

(i) soient appuyés de justificatifs, 
(ii) soient calculés au prix de marché et 
(iii) n'excèdent pas ceux pouvant normalement être fournis par 

des Tiers pour des prestations similaires. 

► Les intérêts portant sur les avances en compte des Sociétés Affiliées 
destinées au financement de la Recherche seront exonérés de toutes 
retenues à la source et de la TV A. Ils seront déductibles fiscalement des 
résultats de la Société, dans la seule limite de ceux calculés au taux BEAC 
majoré de deux (2) points. 

16.1.4. Fiscalité minière 

16.1.4 .1 .  Redevance superficiaire 

La Société est assujettie à une redevance superficiaire fixée 
conformément au Code Minier. 

16. 1.4.2. Droits fixes miniers 

La Société est assujettie au paiement des droits fixes miniers applicables à la 
délivrance, au renouvellement, aux amodiations, aux fusions, aux cessions 
et à la transformation d'un Titre Minier conformément aux dispositions 
de la loi portant règlementation du secteur minier. 

16.1.5. Recouvrement 

Toutes les sommes dont la Société est redevable, au titre de la fiscalité 
minière, en application de la présente Convention Minière sont recouvrées 
à la diligence du Receveur des impôts qui en délivre quittance, sur la 
base des liquidations établies par l'Administration en charge des Mine� 
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1 6 .  2 .  Régime douanier 

► Une liste des services, biens et matériels visés par la dispense des droits 
de douane sera annexée à la présente Convention Minière. Cette liste 
pourra, à l'initiative de la Société ARMADA EXPLORATION GABON 

SARL, pendant la durée de la Convention Minière, être actualisée pour 
tenir compte des services, équipements et matériels nouveaux utilisés 
par la Société en raison de l'évolution de la technologie ou de la 
modernisation des procédés mis en œuvre dans le cadre des Opérations 
de Recherche Minière ou en raison du développement de celles-ci. 

16.2.1.Pendant toute la durée des Opérations de Recherche Minière les 
matériels, matériaux, fournitures, machines et équipements inclus dans 
le Programme Agréé de Travaux et Dépenses, tels que, et non 
limitativement, figurant à l'annexe 3 à la présente Convention 
Minière ainsi que les véhicules utilitaires, à l'exception de ceux 
destinés au transport des personnels, importés provisoirement au 
Gabon par la Société ou leurs Sous-traitants, sont admis sous le régime de 
!'Admission Temporaire Normale (ATN) en application des dispositions du 
Code des Douanes. 

16.2.2. Les matériels, machines, outillages, matériaux et produits directement 
nécessaires dans les Opérations de Recherche Minière importés par la 
Société et ses Sous-traitants sont admis en franchise de droits et taxes, en 
application des dispositions légales en vigueur. 
L'admission en franchise s'étend également aux pièces de rechange 
spécifiques des machines et équipements importés et destinés aux 
Opérations de Recherche Minière, à l1exclusion des pièces et 
fournitures d'emploi général. 

16.2.3. Le bénéfice de l'admission temporaire ou de la franchise est accordé par 
l'Administration des Douanes et Droits Indirects, à la demande de la 
Société et de ses Sous-traitants quinze (15) Jours avant l'arrivée des 
marchandises, sur présentation : 

► de la Convention Minière ; 

► d'un programme général d'importation ; 

► dE: la liste itémisée des marchandises sous leur dénomination 
commerciale, indiquant la rubrique tarifaire sous laquelle elles sont 
classées ; 

► des factures indiquant les quantités et les valeurs FOB ou CAF 
<lesdites marchandises. Les dossiers d'importation relatifs aux 
Opérations de Recherche Minière introduits auprès des services fiscaux 
et douaniers par les Sous-traitants doivent obligatoirement être visés par 
la Société} 
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16.2.4. L'importation des effets et objets personnels, du personnel expatrié 
employé par la Société, ou ses Sous-traitants, est soumise au régime 
des « effets personnels >), conformément aux dispositions du Code 
des Douanes et de la loi portant règlementation du secteur minier. 

16.2.5. Les matériels, matériaux, fournitures, machines, produits et 
équipements importés sous les régimes définis ci-dessus ne peuvent, à 

quelque titre que ce soit; être cédés ou prêtés sans autorisation de 
l'Administration des Douanes. 

16.2.6. En cas de mise à la consommation des produits entrés au Gabon sous le 
régime de !'Admission Temporaire Normale, les droits et taxes sont 
acquittés selon la réglementation en vigueur. 

16.2.7. La Société et ses Sous-traitants sont soumis à toutes les mesures de 
contrôle et de surveillance de l'Administration des Douanes. 

16.2.8. Les matériels, matériaux, fournitures, machines, produits et 
équipements importés par la Société ou ses Sous-traitants et 
directement nécessaires pour la construction d'une usine pilote 
destinée à la réalisation d'essais ou tests miniers feront l'objet d'un 
régime privilégié plus favorable que celui des « grands ensembles 
industriels », régime privilégié qui sera négocié le moment venu avec 
l'Administration des Douanes et des Droits indirects. 

16.2.9. La liste des matériels, matériaux, fournitures, machines, produits et 
équipements objet de l'annexe 3 à la présente Convention Minière 
pourra, à l'initiative de la Société , être actualisée pour tenir compte 
des services, équipements et matériels nouveaux utilisés par la Société 
en raison de l'évolution de la technologie ou de la modernisation des 
procédés mis en œuvre dans le cadre des Opérations de Recherche 
Minière ou en raison du développement de celles-� 



TITRE V 

GARANTIES ET OBLIGATIONS LIÉES AU PASSAGE A 
L'EXPLOITATION 

Article 17 : Évaluation technique et économique d'un gisement 

L'évaluation technico-économique d'un gisement sera réalisée par la Société. En fonction 
des résultats de son évaluation et tenant compte en particulier des difficultés 
éventuelles d'accès au gisement, des problèmes d'extraction du Minerai, de son 
traitement et des coûts en résultant, la Société aura le choix entre les deux options 
suivantes : 

a) si elle décide de passer à Pexploitation commerciale, une convention 
minière d'exploitation sera négociée et signée avec l'État après 
attribution du titre d'exploitation conformément aux dispositions du 
Code Minier 

b) si elle décide de ne pas procéder à l'exploitation commerciale, la Société notifie 
au Ministre chargé des Mines sa décision de renonciation avant l'échéance de 
la période de validité du Permis de Recherche Minière. 

Cette notification faite, les données, informations, études et travaux réalisés, 
par la société ou tout autre partenaire de la société, sur le permis de 
recherche objet de la présente Convention Minière, sont acquis à l'Etat. La 
Société transmettra à la DGMG, dans les trois mois qui suivent la 
notification, tous les dossiers relatifs à l'ensemble des travaux exécutés 
sur le Permis de Recherche, y compris les données numériques, les études 
économiques, commerciales et financières portant sur l'ensemble du projet. 
Ce délai est renouvelable une seule fois pour une autre période de trois (3) 
mois, à l'initiative de la Société. 

Une fois que la décision de la Société aux termes de cet article est notifiée 
au Ministre chargé des Mines, celui-ci, sous réserve des dispositions de 
l'article 8 ci-dessus, peut autoriser la fermeture du site de travaux en 
conformité avec la loi portant règlementation du secteur minier. 

Article 18 : Extension du permis de recherche et Passage à l'Exploitation 

18.1. L'État garantit à la société ARMADA EXPLORATION GABON S.A l'attribution 
d'un titre minier d'exploitation dans l'hypothèse où ses travaux concluent à la 
découverte d'un gisement économiquement exploitable. L'attribution du titre 
minier d'exploitation se fera sur présentation d'un dossier comportant une Étude 
de Faisabilité et une Étude d'impact Environnemental conformément aux 
dispositions de la loi portant règlementation du secteur minier et de ses textes 
d'application 

18.2.En cas d'extension de son Titre Minier pour couvrir de nouvelles Substances 
Minérales Utiles conformément au Code Minier, la présente Convention Minière 
sera amendée au moyen d'avenant(s) concernant ces Substances Minérales Utiles 
additionnelle� 



18.3.� app�c�tion de �, article 10.15.4 ci-dessus, les investissements de pré-production, 
rmmobihsés pendant la Phase de Recherche, seront, au choix de la Société, soit : 

► amortis sur une période de cinq (5) ans de façon linéaire à compter de la 
première Année Financière bénéficiaire en phase d'Exploitation ; 

► transférés à une nouvelle Société Affiliée d'exploitation qm serait 
éventuellement constituée et les amortira sur une période de cinq (5) ans 
de façon linéaire à compter de la première Année Financière bénéficiaire 
en phase d'Exploitation. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS DNERSES 

Article 19 : Droit de cession 

19.1. Les divers droits et obligations solidaires résultant de la présente Convention 
Minière, y compris sa ou ses révisions éventuelles, ainsi que de tous 
avenants à la présente Convention Minière, peuvent être cédés, en partie 
ou en totalité par la Société. 

Tout acte de cession doit être approuvé par le Ministre chargé des Mines. A cet 
effet, si l'Etat ne donne pas son approbation dans les (30) jours, le bénéficiaire du 
titre est auditionné au cours d'une présentation technique dans les (15) jour après 
réception de la demande. 

Si, dans un délai de quatre-vingt-dix (90) Jours suivant la notification au Ministre 
du projet de cession, celui-ci ne s'y est pas opposé par écrit de manière motivée, cette 
cession sera réputée approuvée. 
Le ou les bénéficiaires de la œs.sion acquièrent la qualité de successeur et doivent 
satisfaire à toutes les obligations imposées à la Société par la loi portant règlementation 
du secteur minier et par la présente Convention Minière qu'ils auront l'obligation 
de respecter. 

La cession du Titre Minier emporte automatiquement cession des droits et 
obligations découlant de la présente Convention Minière et des Titres Miniers 
associés au profit du cessionnaire. 

19.2. La Société est tenue de notifier à la DGMG tout projet de constitution de 
sûretés sur des biens et installations affectés aux Opérations de Recherche 
Miniè� 

�

27 



Article 20 : Force majeure 

20.1. Aux termes de la présente Convention Minière, doivent être ertendus comme 
cas de « Force Majeure » tous évènements imprévisibles et indépendants 
de la volonté d'une Partie, tels que définis par la loi portant règlementation 
du secteur minier ; 

20.2. Si, par suite d'un cas de Force Majeure, l'exécution des obligations de la 
Société aux termes de la présente Convention Minière est retardée, la durée 
du retard en résultant, augmentée du délai qui pourrait être nécessaire à la 
réparation de tout dommage causé par ledit retard et à la reprise de 
l'exécution normale par la Société de ses obligations, sera ajoutée au délai 
octroyé aux termes de la présente Convention Minière pour l'exécution de ces 
obligations. La durée de la présente Convention Minière, les divers délais 
prévus par elle, ainsi que la durée du Titre Minier auquel la Convention 
Minière est attachée seront également prorogés de la même façon. 

Article 21 : Droit applicable 

La présente Convention Minière est régie et interprétée selon le droit applicable en 
République Gabonaise à la Date d'Entrée en Vigueur. 

Article 22 : Conciliation et Arbitrage 

22.1. Conciliation préalable 

Tout différend né de la présente Convention Minière qui pourrait exister entre 
les Parties doit être soumis à une procédure préalable obligatoire de 
conciliation amiable convenue d'accord parties. A défaut d'accord par les 
Parties sur la procédure de conciliation à utiliser, dans le délai d'un (1) Mois à 
compter de la notification par la Partie la plus diligente de la demande de 
conciliation amiable, la conciliation a lieu selon le règlement de Conciliation du 
Centre International pour le Règlement des Différends relatifs aux 
Investissements (ORDI) à l'initiative de la Partie la plus diligente. 

Dans le cas d'une conciliation, les Parties restent liées par la présente 
Convention Minière, sauf résiliation de celle-ci. 

22.2. Arbitrage 

En cas de différend survenant entre l'État et la Société relatif à l'interprétation 
ou l'exécution de la présente Convention Minière ou de tout autre désaccord 
qui pourrait en découler, les Parties se conforment aux dispositions du Titre XIX 
de la loi portant règlementation du secteur minier. 

Si le différend n'est pas résolu dans les trois (3) Mois suivant la demande de 
conciliation amiable prévue à l'article 22.1 ci-dessus, l'État et la Société 
consentent ici à soumettre au CIRDI tout litige né de la présente Conventi� 
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:Minière ou en relation avec celle-ci en vue de son règlement par arbitrage 
conformément aux dispositions de la convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre Etats et Ressortissants d'autres 
Etats (« Convention CIRDI »). 

Dans ce cas, le tribunal arbitral sera composé de trois (3) arbitres désignés 
conformément au règlement d'arbitrage CIRDI. 

Si le CIRDI se déclare incompétent ou refuse l'arbitrage, le litige sera alors 
tranché définitivement conformément au règlement d'arbitrage de la CO. 

Dans ce cas, l'arbitrage est conduit par un seul arbitre d'une nationalité tierce 
par rapport à la nationalité des Parties. Il est désigné d'accord Parties. Si les 
Parties ne peuvent pas se mettre d'accord sur le choix de l'arbitre, le tribunal 
arbitral sera composé de trois (3) arbitres nommés conformément au règlement 
d'arbitrage de la CCI. 

Tout tribunal d'arbitrage constitué au titre de la présente Convention Minière 
est tenu d'appliquer le droit gabonais à la date d'entrée en vigueur. 

Tout tribunal d'arbitrage constitué suite à la présente Convention Minière 
dispose du pouvoir de décider d'un litige ex aequo et bono. 

En cas d'arbitrage, les Parties restent liées par la présente Convention Minière, 
sauf accord conjoint des parties. 

Article 23 : Echéance de la Convention Minière 

Cette Convention Minière reste valable pendant toute la durée de validité du Titre 
Minier, y compris ses renouvellements éventuels. En phase d'exploitation, il sera signé 
une Convention Minière d'Exploitation pour tenir compte des spécificités de cette phase 
des Opérations Minières. 

La présente Convention Minière peut prendre fin de manière anticipée dans les 
conditions stipulées à l'article 10.14 ci - dessus. 

Elle prend également fin de manière anticipée 

► Soit à l'initiative de l'État gabonais lorsque, après notification à la Société de se 
conformer à des obligations précises et essentielles et que celle-ci ne s'y 
conforme pas dans les soixante (60) Jours suivant cette notification, et que (i) 
subsistent toujours des manquements à ces obligations non justifiés ou non 
excusés par la conjoncture économique, des raisons techniques ou des 
dispositions de la présente Convention Minière constatés par les agents 
compétents de l'État après une période de soixante (60) Jours (ii) et que ce 
différend ne fait pas l'objet d'une procédure de conciliation ou d'arbitrage. 

En l'absence d'une procédure de conciliation ou d'arbitrage initiée dans les 
soixante (60) Jours ou, à l'inverse, conformément à une décision arbitrale 
définitive prononcée suite à une procédure d'arbitrage, la déchéance des 
droits est prononcée par voie réglementaire sur le rapport du Ministre char� 
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des Mines entérinant une sentence défavorable rendue à l'encontre de la 
Société. 

La Société a le droit de faire appel d1une telle décision de déchéance auquel 
cas la procédure d'arbitrage de l'article 22.2 ci-dessus s'applique. 

► Soit à l'initiative de la Société lorsqu'elle décide de renoncer à son Titre 
Minier dans les conditions prévues par la loi portant règlementation du 
secteur minier ou celles prévues par la présente Convention Minière et 
notamment à son article 10.14. 

► En cas de retrait du Titre Minier consécutif à une sanction en application de 
la loi portant règlementation du secteur minier. 

TITRE VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 24 : Date d'Entrée en Vigueur 

La présente Convention Minière entre en vigueur à compter de sa date de signature. Ses 
effets sont rétroactifs à compter de la date d'attribution du permis de recherche minière 
faisant l'objet de la présente Convention Minière. 

Article 25 : Notification 

25.1. Toutes les notifications ou autres communications se rapportant à la présente 
Convention Minière sont adressées par tout moyen écrit avec accusé de 
réception, à l'adresse suivante : 

RÉPUBLIQUE GABONAISE Ministère du Pétrole, du Gaz et des Mines 

B.P 874/576 Libreville (GABON) 

Ministère de !'Économie et de la Relance 

B.P 165 Libreville (GABON) 

La Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL Direction Générale 
B.P 20.435, 
Libreville (GABO� 
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25.2. L'État et la Société peuvent à tout moment changer lem représentant autorisé 
ou modifier l'adresse susmentionnée, sous réserve de le notifier à l'autre 
Partie au plus tard dix (10) Jours après le changement effectif. 

25.3. La présente Convention Minière est rédigée en langue française. Tout 
rapport ou autre document, établi ou à établir, en application de la 
présente Convention Minière, doit être rédigé en langue française. 

25.4. Le système de mesure applicable est le système métrique. 

Article 26 : Modification et renonciation 

26.1. La présente Convention Minière ne peut être modifiée que par écrit et d'un 
commun accord entre les Parties. 

26.2. Toute renonciation par l'une des Parties à l 1exécution d'une obligation 
devra être faite par écrit. Aucune renonciation ne pourra être considérée comme 
implicite. Le fait., pour l'une des Parties, de ne pas exercer tout ou partie des 
droits qui lui sont conférés par la présente Convention Minière ne constitue en 
aucun cas un abandon des droits qu'elle n'a pas exercés. 

Article 27 : Bonne Foi et Non-dérogation 

Les Parties déclarent avoir conclu et signé la présente Convention Minière de bonne 
foi avec l'intention d'appliquer toutes les clauses qu'elle contient. 

La présente convention minière ne déroge pas à la loi portant règlementation du 
secteur minier ainsi que ses textes d'applications. Toute clause contraire à la loi 
minière est réputée non écrite. 

Les Parties ont la faculté de procéder à la mise en conformité des clauses querellées 
sans que cette procédure n'entraine la nullité de la présente Convention Minière. 

Article 28 : Annexes 

Les Parties déclarent joindre, en Annexes à la présente Convention, outre les 
documents prévus par la loi portant règlementation du secteur minier, les pièces ci
après : 

- le périmètre du permis de recherche minière (carte et coordonnées); 
- une copie des arrêtés portant attribution et renouvellement du permis de 

recherche minière n°G5-150 dénommé « Métaux de base Malounga» pour les 
métaux de base au bénéfice de la Société 

- la liste des équipements, matériels et produits nécessaires à la recherche 
minière ; 

- le programme agréé des travaux et dépenses correspondant_:,,.f 
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Pour l'ÉTAT GABO�AIS : 

Le Ministre du Pétrole, du Gaz et des 
Mines 

Fait à Libreville, le O ·s NOV. 2021 • 

En six (6) exemplaires originaux dont un pour 
emegistrement 

Le Ministre de !'Économie et de la 
Relance 

Nicole Jeani TY ép. 
MBOU 

Pour la Société ARMADA EXPLORATION GABON SARL : 

Le Gérant 

Thomas Pucheu 

LORP,TION GABON 

-• LU: 
- NIF 073345 M 
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ANNEXE l 

PERIMETRE DU PERMIS DE RECHERCHE MINIER� 



0 3 $ 
--IL-

Périmètre du permis renouvelé « Métaux de base Malounga » 
avec les coordonnées en degrés décimaux (WGS 84) 

•: 

C ., • - ---
,. 

1,. 
-----------------'----------! 

31 "' -
1 
·, 

1
33 

l21 

12 1, 2• 

Kllometers 

-
2 
3 
-

5 
E 
7 
3 

9 
. " _.., 
. -
. . 

. 2  
! 3  
. .  
�-

:s 
: 6  
:7 
:s 
:9 

., ... -.. 
2 .  

2 2  
23 

)7 

I,. 

1 

30 

1 , ..... 

,, 

l' • 

r}'"T:T ..... 
:c 653 

:o 733 
:::i 7H 
:o 76� 
.:.::. 76S 
:C 89S 
: � 898 
: : :85 

:. ! :a=-
::.30� 
1: 30S 
1 :  375 

: _  37:; 

.!..!..337 
l !. 337 
: ::. 293 
!.! 293 
. :  23E 

_: 236 
: : :69 

.:. : :69 

: : 033 
: : 03! 

------------

OS.1!!0 

2-' Z3 •-----· 
10 __ __._ ___ 

1 1 111 12 

... l:; ____ ....,f-.. --�; j:: : .. 

,_ 

� ...._..., .:: ••• J~4 . .}, • 
-2 Sï6 ., . _ ... .!.O 969 .3 :.c:. 
-2 87E 25 :o 969 .:; 283  
-2  9:0 2 6  :.c 879 .3  283 
- 2  g:c 27 !.:) g-9 .3  335 
• 3 ..,.!2 28 :c 679 - 3.335 
-3 :.:2 .2 9 :c 6'"9 -3 293 

-3 2:::: 30 :o 65: -3  293 
3 2:: 3!. :O 6S: -3 2.e.: 

- 3  3S3 32 10 7'!.. 2 ·3 2.!: 
-3 3S3 3 3  !.O 7:2 -3  327 
.3 �.!2 34 :C.828 -3  327 
-3 �2 35 :o 828 .3  260 

3 .!79 36 :c 800 -3 260 
-3 479 r :0.800 -3 _gg 

-3 �58 38 .!.G 721 -3  :'..89 
- 3  .!59 3 9  :.o 72: -3 :26 
-3  .:.79 40 :.o 753 -3. :26 
·3 .!79 � - 10 753 .3  079 
3 ,- .. - -::i. . ., ..� :c 680 -3  079 

-3  :.:;7 .. 3 :o 680 -3 030 
-3 -79 . .  ..... !.C 637 -3  030 
-3 !79 -s  :0.637 ·2 9:.2  
3 • ,., • • -;>- .!6 :c 653 -2  9:  2 

:; 
1 



ANNEXE 2 

ARRETE N°0039/ MMIT/SG/DGPEM/DCMAF/SCM EN 
DATE DU 2 JUILLET 2015 PORTANT ATTRIBUTION DU 

PERMIS DE RECHERCHE 

et 

ARRETE N°00209/ MEEVIRM/SGfDGG/DDCM EN DATE 
DU 10 JUILLET 2019 PORTANT PREMIER 

RENOUVELLEMENT À 



MINISTERE DES MINES DE L'INDUSTRIE 
ET DU TOURISME 

SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION GENERALE DE LA PROPRJETEa 
ET DE L'EXPLOITATION MINIERE 

===--==== 
DIRECTION DU CADASTRE MINIER 
ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES. 

- -' 

SERVICE CADASTRE MINIER �l 

REPUBLIQUE GABONAISE 
Union-Travail-Justice 

--==== 

Portant attribution du permis de recherche minière n°G5-150 dénommé 
« Métaux de bases Malounga » au bénéfice de la société ARMADA 
EXPLORATION GABON 

LE MINISTRE DES MINES, 
DE L'INDUSTRIE ET DU TOURISME 

Vu la Constitution ; 

Vu le décret n°353/PR du 03 octobre 2014, portant nomination des membres du Gouvernement de la 
République 

Vu la loi n°17/14 du 30 janvier 2015, portant réglementation du secteur minier en République Gabonaise , 

Vu le décret n° 0335/PR/MIM du 28 février 2013, portant attributions et organisation du Ministère de 
l'industrie et des Mines ; 

Vu le décret n° 0605/PR/MIM du 25 juin 2013, portant attributions et organisation de la Direction 
Générale de la Propriété et de !'Exploitation Minière 

Vu l'arrêté n° 0039/MIM du 31 juillet 2012, portant procédure de conformité des actes administratifs ou 
juridiques soumis à la signature du Ministre de l'industrie et des Mines ; 

Vu l'arrêté n° 0067/MIM/CAB du 05 août 2013, portant habilitation temporaire relative aux visas 
administratifs de la Direction Générale de la Propriété Minière ; 

Vu la demande de permis de recherche minière dénommé valable pour les métaux de base formulée par 
la société ARMADA EXPLORATION GABON en date du 07 novembre 2014 ; 

Sur rapport du .Directeur Général de la Propriété et de !'Exploitation Minière , 

ARRETE 

Article 1er : Il est attribué, conformément aux dispositions de l'article 107 de la loi n° 17/14 du 30 janvier 2015, 
portant réglementation du secteur minier en République Gabonaise, à la société ARMADA EXPLORATION 
GABON, le permis de recherche minière n° GS-150 valable pour les métaux de base notamment le cuivre, le 
plomb et zinc. 

Ce permis de recherche minière dénommé «Métaux de bases Malounga » se situe dans la région de 
Malounga, province de la Nyanga. ( 



Article 2 :  Le permis de recherche n° G5-150 est attribué à la Société ARMADA EXPLORATION GABON pour 
une periode de trois /3\ ans à compter de la date de signature du présent arrêté. Il peut, à la demande du 
titulaire. faire "objet de de;.ix renou�ellements pour la mêm& durée chacun. 

Article 3 :  Le permis de recherche <, G5-150 » est délimitée pa, les poi'lts A B C D, E, F, G H, 1, J, K, L, M, 
N, 0, P, Q, R, S, T, U, V, W, X, et Y dont les coordo•mées du polygone d'exploration en degrés décimaux sont 
les suivantes 

Points l X 

A 10,637 
B 10.768 
C 10,768 
D 10,898 
E 10,898 
F 1 1 180 
G 

j 
1 1 ,180 

H 1 1 ,308 
1 1 1 1 ,308 

J 1 1 ,374 

1 K 1 1 ,374 
L 1 1 ,033 

l 
Y Points 

-2,876 M 
-2 876 N 

-3,142-1 0 1 
-3142 P 
-3,201 Q 

-3,201 I R 

-3,384 1 S 
-3,384 T 
-3,442 U 
-3,442 V 
-3,479 W 
-3.479 X 

X 

1 �  033 
'0,969 
10,969 
10,879 
10,879 
10,679 
10,679 
10,651 
1 0,651 
10,608 
10,608 
10,637 

La superficie de la zone ainsi délimitée est réputée égale à 1 978 Km2. 

y 1 

-3,404 
-3.404 
-3,283 
-3,283 
-3,335 
-3,335 
-3,293 
-3,293 
-3,241 
-3,241 
-3,068 
-3,068 

Article 4 :  Conformément au Code Minier, le permis de recherche «Métaux de bases Malounga » confère à la 
société ARMADA EXPLORATION GABON dans les limites de son périmètre et indéfiniment en profondeur, le 
droit exclusif de recherche les métaux de base. 

Article 5 .  La société ARMADA EXPLORATION GABON s'engage à fournir à la Direction Générale des Mines 
et de la Géologie les rapports trimestriels et annuels relatifs à l' activité déployée sur ledit permis. 

Article 6 :  Conformément à l'article 276 de la loi n° 17/14 du 30 janvier 2015, portant réglementation du secteur 
minier en République Gabonaise, la société ARMADA EXPLORATION GABON est assujettie au paiement d'un 
droit fixe d'institution auprès du Receveur des Impôts. Ce droit fixe s'élève à un million cinq cent mille 

(1 500 000) de francs CFA. 

Article 7: Le présent arrêté est délivré à la société ARMADA EXPLORATION GABON lui permettre de 
commencer les travaux de recherche sur le terrain et de bénéficier des avantages liés à la phase de recherche 
minière. La société ARMADA EXPLORATION GABON s'engage à investir pour ses travaux d'exploration la 
somme de un milliard trois cent trente quatre millions quatre cent vingt cinq mille (1 334 425 000) francs 
CFA sur trois ans. 

Article : La suspension, le retrait, le non renouvellement ou la réduction d'office de superficie du présent permis 
de recherche peut être décidé, sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les 
tribunaux compétents, pour l'un des motifs suivants 

- non respect des obligations liées aux programmes de travaux et de dépenses ; 
- non versement des droits et taxes prévus par le régime fiscal en vigueur ; 
- non respect des obligations relatives à la protection de l'environnement, à l'urbanisme ou à la 

préservation du patrimoine archéologique, forestier et des ressources hydrauliques ;�---



- refus de se conformer aux injonctions q..ii lu: sont adressees paI 1'Admbistration des Mines en vue de la 
po..irsûite des travaux de recherche avec diligence et selor les regles er usage dans l'industrie minière 
inter,at1onale ; 

- arrêt des travaux pendant plus d'uri ar'l 

Article 9 le présen1 arrêté est frappé de nullité si apres comrôie des services compétents Il est etabli un vice 
de nature à affecter l'integrité du consentement de l'Etat au moment de l'instruction de la demande y relative. 

Article 10 : Le Directeur Généra; des Mines et de la Géologie est chargé de I applicatior du présent Arrêté qu: 
sera enregistré publié au Journal Officiel de la République Gabonaise et communiqué partout où besoin sera. 

Ampliations 

Présidence CAB 3 
JO 3 
MMIT 3 
DGPEM 6 
Impôts 2 
Gouverneur de la Province de la Nyanga 2 
Intéressé 2/21 

Fait a Libreville, le 2 - 2C15 

Le Ministre des Mines 
de !'Industrie et du Tourisme 

��!J;;J--
Chrlstopb�GHA-MBA 
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ARRETE N' 0 0 2 0 g /MCEVJN\>1t�G/DGG/DDCM 
Purtart premier r(•nouvc-llcment du pc-rm.i:s d� n-cherchc 
min�c:re pour le cui\' •· plomb, zinc N" GS-150 ctênommt'.· 
,,Métaux de base Malounga,, au bt-nc·ficc de la soci�t<· 
ARMADA EXPLORATION GABON SUARL. 

LE MU-"ISTRE DE L'EAU. DE L'ENERGIE, DE LA VALORISATION 
ET DE L'INDUSTRIALISATION DES RESSOURCES MINIERES ; 

\·u la Constîrution ; 

Vu le dt·<:-rct n''0003/PR/PM riu 30 Jnn,'lt:, 2019. fixant la composition du 
Go1wen1emenr ck 10. R1.p1..bliqut'. ens�mblc 1er:. ,C:\ll'.::; modlfica�1fs subs(·quents . 

\ u la tol n' 0 1 7  /2014 <llt 30 jannt'r :2C • 5 portant n:glemem.ation du s'-·ctc:"ur mm,c-r 
<:n R\:pul>lxque Gabona1M' 

Vll le dc:"cret n· 0335/PR/\.IJM du 2S fë\'ner 2013, portant HLtnbunons et organisauon 
du ::\1imstère de llnclustnc et des Mints . 

Vu le dëcret 0°00, 59/PRtMEIM du 04 Jlltn 20 1 8, portant a:..tnbutions et organisation 
ch- J:;. Dirl'<:Uon Génerale de J;� Gt·nh.>gl(. 

V1..1 Il" dt·cret n'OOlbO PR/'.vlEIM èu 04 Juin 2018. portant attributions i..L orgar,1sa,.ior.. 
de:" la Dtrecrion G«:·nL-rale de l'�xplo1tation \1iniüc· : 

Vu le déc•·et n'0023 1/PR/MM du o.a. aour 20 i 7. porta...'1.t sur le régime de substanct 
strategique de l'Or 

Vu le decret n°000237 /P�/MEJf\A du 04 octobre- 2018, porto.nt modificution dc

ccnames dispositions. du d«:·cn.:L n<•Q023 l /PR/ MM du 04 a.out 20 l 7 portant sur le rëgime 
dl substance straccg1quc de l ·or ; 

\'u lt- dec-rcr n°000240/PR/ME�M du 04 octobre 2018, fi.xant les modalitl'l', ùc.: 
pr<:'Slaûon de serment des agents de l'Adnumstrauon des Mines commis au contrôle dc-s 
acu"ilés miniéres ; 

Vu la demande de pt�rm1s de n.:Chl·rchtc rniruëre pour le cuivre. plomb. zinc formulr:!e 
par la soc1êlè ARMADA EXPLORATION GABON SUARL 

Sur rapport du Oir<'ctcur GL·n�·r.J ct<.: la Gêologie : 

ARRETE : 

Artj_s:le_l- : u.: présent arrëté. pns conformément aux dispositions de la 101 n vo 1 7  / 20 14 du 
�O _1anvicr �O 15. portant rëglementatlon du secteur min 1er en République Gabonais<", portc
prc·mië"r rë"nOUYellcmcnt de rec.:ht:-rcht: mm1�re a l.::1 sociêtt" ARMADA EXPLORATION GABON 
SUARL. nùabk pour le cu1,Te, plomb zmc. 

Ce perrms dt reche:-rcht miruère dènommê «Métaux de base Malounga» se· slluc dans 1a 
Prm·mce de la K_-.anga et porte le numi--ro GS-150. 



brticl�_l . Le pe:-m1!> de rech('rCh<' n11ni1.r< "Métaux de base Malounga .. n• GS-150 est 
ac:co�ch: u la :sonde ARMADA EXPLORATION GABON SUA.RI., pour u:::ic: pè:1ooi- de trois /3 
an::., a compter de �é datte de s1gnarure li 1l<"ut, a îa dcm,md1: du ululél.lrc:, faire l'objet d\ln(1 
renou, e:Jlc-mc·nt pour Ju même durée 

:Article_�_ , Le pn:scnt pt'r.rJs de rtc�e:rche r..11ruê-re n� GS-150 c-st dclitrul1. par les po,nti:: 
g1:ograpluqucs dunL les coorctonnet:-s en degri-s ot'-<'unau" \\'GS S�, 8ont reponèes dans le 
tableau c1-d1.·M,uus 

Pomu Longitul1e Latitude: Pomcs Longitude Lotitudt: Points Longitude Lotitu� 
l 10.bS:! ·,n6 17  : .,293 -Z,-i'9 33 lC,ï17 -3327 
2 10 /33 :' 876 lf. 11,236 -3,,'179 30: !O,f:2S -3,,;27 
::, 10,7:'3 -�.!il lS l.1.,136 3 ,;5ï 35 .C.828 3,:>E. 
� 10,7G8 -2,91 '.!C 11,lbS ·3.4S - 3b 1C,8 ·.:'.,26 
:, 10.768 -3,:a2 21 l.1.,1G9 ·3.479 3i :o.s - 3  189 
6 10,898 -3 .1•'2 22 11,033 - 3.479 38 10,7:?1 -3.189 
i 10.896 -3.201 n ll.C33 -3.40� 39 :n.n1 -3,:2(i 
)! 11 •• sn,,i, 3,20099:ô 2c: 1C,9G9 -3.404 '-10 10,7:,3 3,1:'6 

11  ,i;:,s·1 ::.,..l830o5 ;,c, J,1 96'! -3,]83 Jl 10,/'.:,3 .1.0,q 

10 11 308.498 -3,383 lbl �b 10,is79 3,:63 42 10,GS -3,079 
11 11.3C84St'.i -3.�.tl509 '2.7 10,879 -3,335 43 10,bo ·3.03 
12 11 ,37516 -3,441555 28 10,67!) -3.335 44 10,b37 3,03 
13 l' ,37$135 3,478981 :::"9 10 679 -3.293 45 10,637 2,9�2 

l4 . :.337 :;.47;1 30 10 GS" 3,293 46 10.653 1.�:2 

l:i l !,337 ·vsss 31 10,651 3,741 
�b •. :193 3,.:sss 32 '0.'712 ],"'.41 

La supe-rfic1e- de la .zone ams cte"l.m.1.;,e e-s· de 1496 Km.2. Le pla:1 de s.imation ) rdauf 
est joim en annext- du présent ar!'ëré. 

Article 4 : La soc1été ARMADA EXPLORATION GABON SUARL s engage a fournir â la D1rec-rion 
Ot>nt:ralt- de la Gêologie. les rapports se-me:.tnels et anr:uds concernan• J'actrvirt: dèployC:·c· 
sur ledit permis. 

Article 5 : Conformément â la régltmen,ê:,lion rrllilihc en ,iguu .• r, le pe:-m:is de recherche 
n'liniére 11Métaux de base Malounga .. pour k <.:mvn:. plomb, nnc co:ifé:rc: â ls société 
ARMADA EXPLORATION GABON SUARL daT1s l1·s limih':-. d,• �on P<._rimi·tr<· 1 1 incit:·fin1mt>nt i:-:, 

profondeur. le droit exclusif de recherche pour le cuivre, plomb, et :âne. 

Article 6 .  La sociéLé ARMADA EXPLORATION GABON SUARL est tcnU<: de dt·penscr. sur la 
période globale de trou; 13) ans de \Uhdlll.'. du titre. la somm<' de huil cent quatre vingt-deux 
m1Jltons trois cent cinquante mille (882 350 000) francs CFA. prcë·vuc pour la réalÜ,atlon 
de son programme de tr:n ail. 

La socictc ARMADA EXPLORATION GABON SUARL est tenue d exëcuter les tra,·aux suiYants : 
Praè\ em1.:nts sols et cartographie geomorphologique et géologique 
Le\ é géophysique : 
Sondages caroncs ( 1 200 mètr�s linéaires a Libonga) 
Définition d'un modè1(' géologique tridimensionnel de Libonga. 

En cas de non-rl�spect des engagements de dépenses prévu:,; dans 1'1.ùméa ci dessus du 
pn·sent article. la soc1éte s'expose à une sanction ou p<'nalitt� de 10",, du moman1 des 
investissements non r�alises. 

Article 7: A rcxpirat,on de la ptTiode ce validitc dc- la pri'sente autorisation, la soc,êtè 
ARMADA EXPLORATION GABON SUARL s'engage à fourrir â la Direction Gêné-raie de la 
Geolog1c. outre le rapport dc:tailk de- fin de traYaux. lt:s n:sultut� dL_1 �uiu:mcnl �es 
<Yhantillons une esquisse �cologique dt: la zont" COU'-t:rl<: p,ff le- p,:nn1� a111s1 que la notice 
explicaùvc- de ladite c:arte. 



Article 8 ConformC'mc:m ù l"ar-...ic:!e 276 oe la )01 n 0!7/2010: du 30 _1:;...·w1L�r 2015, ponant 
rt·!:!'.ktnc'ltauun du s<:ctcur :runicr en �t""publiquc Gé,bona1se, la socièt� ARMADA 
EXPLORATION GABON SUARL t!:,t a�,S�Jt:ll.J(• 2.U pwcmenL d·ùri üro.l tixl' àu prCtnl<"T 
renoU\ ellemt:nt. 

Ce. droit fixe: s flèH• â deux millions (2. 000. 000) de- iranc.:s CF 1\. 

Article 9 • La suspension. k 1t'inut. k non renom cllc-tnc-nt ou a rédt.cuo1 d office de 
supl·rtîcif" du p�L·sent pcrmI!'. dL rcrhen:he mmii-n. dènomrnL·C " Métaux de base Malounga•• 
pt'ut erre dt:cid(. i-ans prejud1cl' dc's condamnations qui pou:-ra eTTL L·trc- prononce-es par k:. 
tnbunaux cmnpt"-,enu;, pour ru1 c:\es :nuùfs i-uiv,1J1ts 

non-respect des obllh«tions llt:L!:> at.. programme de Tra\'alL, d de dêptmi,;cs : 
non vf rst:menr des droits e� ta.,c·s prevus par le n:g,me fiscal en ,;gucur 
non-rc!ipect des obligariom, 1dati,·cs à la protecüon de renvironnemenl. â 
. urbanisme 0;..1 à m prcst'n· .. �t1on ou patrir.;.oinc archtolog,r;_ue. forestier t:l des 
ru,sou1-c1.,;s hydrauuques 
refus <'"t om•ssion dt se- conformer al.L'\ mjom.·tions ad?.TS&é<'s par l'Aam1IustJ"anon 
<tes Mines en ,-ue de la pol..rsu,te au, , �anttL, de rechL.n:·ht> c.:VL.-C d hgenci: et sc-ton 
,u;, rëgles en usa�c dans l'industnt: rnin,ëre mrc-rnauonale ; 
non-respcc1 de la kg1slauon m1mt:rL : 

• arrêt dL·S traYaU). p("ndant pius d'ur tl l  ct."1. 

Article 10 . Le pr�sent arrètè est frappt· de :1ullirê- si après contrôle des s<·rT1ct.s 
compt:. tcnts, it t::.t l·tabh un ,·ice de r atunt ,, aftecter r,ntégntc; du consènt<'MenL de l'Etat aù 
moment ck 1'1n:.lruc:tlon d<: la dem� nde :-dative at.: prc'-sen1. permis 

Article 1 1  Lm: copie du pré-sent ru rt>tt. do11 erre tL oue au s1l·e;c- dt lé,t :société a la disposiuon 
des autontès chargées d'en controlN l\;,l'.-cuuon. Un extrait dt" cd arrètt' se-ra affiche· en 
permanence et de facon visible dan!. les d(>pc�aan.c·c-s de rc:-..plmtau.on. 

Article 12 : Lt Directeur Gënéral de la Gé-o1ogit est chargë. de �·cxëcuuon dt> la prC:·s<:nte 
autori-;,:mon. qui sera cnr<"gistn.(.'. pubhc·c au Journal Officie-1 de ja Rèpubhqut" Oabona,se 
el communiquée partout oû bt·soin snê.. / -

Ampliat]?D� 
t'r,•:,.ll� "«" C \:1 � 

,n 1 
\1 C::CVIRI\'. 3 

l)(K, .1 

u�E� 3 

lmpûtl> 3 

l,m.H·1n<'1,r clt-Jo Provin, ,. ù, L.'1 111,,.11ga :1 
,-,h•Jr:,.."- -1,23 

Fmt à �'.bn:viH(-. le 
1 Q JUIL, ZOJg 

Le Ministre de l'Eau, de l'Energie, de la 
Valorisation et de l'Industrialisation 

des Ressources Minières 
. 

Norbert Emmanue 



ANNEXE 3 

LISTE DES EQUIPEMENTS, MATERIELS ET PRODUITS 
NECESSAIRES A LA RECHERCHE MINIERE 

1- Matériel de prospection 

- Marteau de géologue 
- Appareil GPS et accessoires 
- Boussole 
- Oisimètre 
- Altimètre 
- Stéréoscope 
- Chronomètre 
- Loupe 
- Pincette 

Pointe aimantée 
- Sacoche de géologue 
- Aspire venin et accessoires 

Sac à prise d'échantillon 
- Pan américain 
- Batée 
- Seau gradué 
- Topofil de tout genre et accessoires 
- Tamis 
- Carnet de terrain 
- Masse et massette 
- Burin 
- Tamis et accessoires 
- Mortier en porcelaine et accessoires 
- Pinceau 
- Ruban mesureur 
- Thermomètre 
- Tube plastique cylindrique 
- Etiquettes 
- Ruban d'orientation 
- Sachets plastiques 
- Sac d'échantillon en tissu 

Appareil pour fermeture de sac plastique 
- Masque anti- poussière 
- Lunette de sécurité 
- Bottes et chaussures de sécurité 
- Casques de sécurité 
- Gants de sécurité 
- Imperméab� 



- Consommables et accessoires des stations d'enregistrement. 

4- Matériel et consommables de laboratoire 

- Containers-laboratoires avec instruments et équipements associés 
Analyseur XRF (Niton, etc.) 

- Tamiseurs 
- Microscope et accessoires 
- Loupe binoculaire et accessoires 
- Balance à précision 
- Tamiseuses électrique et accessoires 
- Agitateur divers 
- Plaque chauffante 
- Four divers et accessoires 
- Etuve de laboratoire 
- Conductimètre 

Bain de sable 
- Appareil à eau déminéralisée et accessoires 
- Béchers divers 
- Pipettes diverses 
- Flacons divers 
- Eprouvettes graduées 
- Fioles diverses 
- Produits chimiques pour analyses 
- Lampe UV 
- Bouteilles de gas 
- Balances électroniques 

Extracteurs de poussière 
- Solutions étalon 

5- Matériel de forage et sondage 

- Machine de forage et accessoires 
- Tracteur divers et accessoires 
- Pompe à eau et accessoires 
- Consommable de forage et accessoires 
- Consommable et accessoires pour concassage 
- Consommable et accessoires pour criblage 

Agglomérateurs et accessoires 
- Pompes diverses et accessoires 
- Tuyauterie et accessoires 
- Membrane en PVC 
- Géotextile 
- Gabion 
- Bande transporteuse et accessoires 
- Moteur électrique et accessoir� 



- Caisses à carotte de sondage, scies à carotte, fendeuses 
- Equipements de protection individuels (EPI), combinaisons, bottes, 

gants, lunettes 

6- Matériel de préparation mécanique 

- Broyeurs divers et accessoires 
- Concasseur et accessoires 
- Scie à carotte et accessoires 
- Compresseur électrique et accessoires 
- Four à moufle et accessoires 
- Diviseur et accessoires 
- Gig mécaniques et accessoires 
- Station de lavage mobile et accessoire 
- Station de traitement pilote et accessoires 

7- Matériel informatique, logiciels d'application, téléphones satellites, radios, 
paraboles Internet et tout équipement de communication nécessaire à la 
recherche minière 

8- Matériel roulant de terrain (4X4), engins TP, camions, quads (polaris, etc.), 
barges, pirogues, aéronefs et pièces de rechange associées 

9- Matériel de santé et sécurité au travail 

10-Matériel d'usine pilote 

11-Matériel et équipements nécessaires à la conduite des travaux de 
développement mini.Â 



ANNEXE 4 

PROGRAMME AGREE DES TRAVAUX ET DEPENSES 

PERIODE RENOUVELLEMENT 2019 - 202� 



Programme des travaux envisagés sur le Permis 

de Recherche « Métaux de base Malounga » et budget prévisionnel 

Le programme des travaux envisagés sur le permis de Recherche n° GS-150 pour son premier 
renouvellement, et le budget prévisionnel y relatif, sont détaillés ci-dessous. 

Cette demande de renouvellement est faite dans l'optique de poursuivre nos recherches sur 
l'ensemble des formations potentiellement porteuses de minéralisations économiques. 

PROGRAMME DES TRAVAUX A VENIR 

Les travaux envisagés pour les années à venir vont se situer essentiellement dans la partie Sud 
du permis, dans le socle du Mayombe, sur et autour de la cible de Libonga. 

Dès la première année, les travaux de terrain comprendront 

■ Des prélèvements de sols (environ 2,000 échantillons) afin d' identifier de nouvelles 
cibles ; 

• Une cartographie géomorphologique et géologique avec échantillonnage de roches ; 
■ Les résultats finaux de la campagne géophysique - micro-gravimétrie incluant 

inversion et modélisation tridimensionnelle) ; 
■ En fonction de ces résultats, davantage de prospection géophysique (micro

gravimétrie et électromagnétique) peut être envisagée en 2018, après la période des 
pluies ; 

■ Compilation de toutes les données disponibles pour la révision et l'établissement 
d'une carte géologique fiable et robuste des zones d'études ; 

■ Définition du modèle géologique tridimensionnel de Libonga en vue de la 
planification de sondages de reconnaissance (prévu deuxième semestre 2018 - sous 
réserve d'octroi du permis de recherche) ; 

■ Des sondages carottés (environ 1 200 m linéaire a Libonga). 

PROGRAMME DES TRAVAUX ET BUDGET PREVISIONNEL 

Le montant total du budget prévisionnel pour la période de renouvellement s'élève à 
882.350.000 Fcfa. 

Les dépenses prévues pour la réalisation de ces travaux d'exploration par année 
d'engagement sont résumées dans les tableaux ci-après, étant précisé que leur réalisation 
dépend fortement des résultat obtenus au cours des périodes précéden� 



Nom de la société : Armada Exploration Gabon 

Ref. permis de recherche : GS-150 (métaux de base Malounga) 

PROGRAMME DES TRAVAUX ET DEPENSES 

Année Catégorie des travaux Descriptif des travaux Objectifs Dépenses 
estimées (Fcfa) 

Frais véhicules et investissements et entretiens acquisitions véhicule et équipements prospection, entretien 
équipements, CAPEX véhicles, équipements du matériel 13 750000 

Géophysique levé aéroporté ou 
modellisation 3D des formations cibles topographie au sol -

Forages 1200m carottés (ou plus en 
tester la minéralisation sur cibles notamment Libonga 82 500000 RC) 

� 
Analyses chimiques analyse des échantillons de 

analyses multi-elements, détection valeurs à haute teneur 27 500 000 sols et forages 

Frais administratifs redevance permis, 
conformité administrative 1 650 000 autorisations administratives 

� 

Salaires rémunération du personnel et support aux opérations de recherche 41 250000 journaliers 1 
Frais professionnels consultants frais études et analyses géologiques 1 375 000 

Frais de voyage transport personnel mobilisation des équipes 2 750000 

Santé, sécurité et HSE du personnel et relations sécurité du personnel, actions de préservation de 
environnement commmunautaires l'environnement et relations avec les communautés locales 4 125 000 

Camps campements en forêt, 
communications installation camps au plus près des sites de prospection 2 750000 

Bureau location bureaux permanents bureau représentation LBV et établissement d'une base vie à 
Tchibanga, divers consomma bles 13 750 000 

TOTAL dépenses estimées • année 1 191 400000 



Nom de la société : Armada Exploration Gabon 

Ref. permis de recherche : GS-150 (métaux de base Malounga) 

PROGRAMME DES TRAVAUX ET DEPENSES 

Année Catégorie des travaux Descriptif des travaux Objectifs 

Frais véhicules et investissements et entretiens acquisitions véhicule et équipements prospection, entretien 
équipements, CAPEX véhicles, équipements du matériel 

Géophysique levé aéroporté ou 
modellisation 3D des formations cibles topographie au sol 

Forages 2000m carottés (ou plus en resserage et extensions en fonction première campagne 
RC) forage sur cible Libonga 

� 

l 

Analyses chimiques analyse des échantillons de 
analyses multi-elements, détection valeurs à haute teneur sols et forages 

Frais administratifs redevance permis, 
conformité administrative autorisations administratives 

Salaires rémunération du personnel et 
support aux opérations de recherche journaliers 

2 

Frais professionnels consultants frais études et analyses géologiques 

Frais de voyage transport personnel mobilisation des équipes 

Santé, sécurité et HSE du personnel et relations sécurité du personnel, actions de préservation de 
environnement commmunautaires l'environnement et relations avec les communautés locales 

Camps campements en forêt, 
installation camps au plus près des sites de prospection communications 

Bureau location bureaux permanents bureau représentation LBV et établissement d'une base vie à 
Tchibanga, divers consommables 

TOTAL dépenses estimées - année 2 

Dépenses 
estimées (Fcfa) 

13 750000 

41 250 000 

137 500 000 

27 500 000 

1 650 000 

41 250 000 

-
-

6 875 000 

4 125 000 

2 750 000 

16 500 000 
,_ 

293 150000 



Nom de la société : Armada Exploration Gabon 

Ref. permis de recherche : GS-150 (métaux de base Malounga) 

PROGRAMME DES TRAVAUX ET DEPENSES 

Année Catégorie des travaux Descriptif des travaux Objectifs Dépenses 
estimées (Fcfa) 

Frais véhicules et investissements et entretiens acquisitions véhicule et équipements prospection, entretien 
15000 000 

équipements, CAPEX véhicles, équipements du matériel 

Géophysique 
levé aéroporté ou modellisation 3D des formations cibles, extensions en 30000 000 topographie au sol fonction première campagne 

Forages 
2800m carottés (ou plus en resserage et extensions en fonction résultats précédentes 

210000000 
RC) campagne forage sur cible Libonga 

� Analyses chimiques 
a na lyse des échantillons de analyses multi-elements, détection valeurs à haute teneur 30000 000 sols et forages 

\ 
Frais administratifs 

redevance permis, conformité administrative 1 800000 autorisations administratives 

Salaires 
rémunération du personnel et support aux opérations de recherche 45 000 000 journaliers 

3 
Frais professionnels consultants études pétrographiques, minéralurgiques, plan minier 30 000000 

Frais de voyage transport personnel mobilisation des équipes 7 500000 

Santé, sécurité et HSE du personnel et relations sécurité du personnel, actions de préservation de 
4 500000 environnement commmunautaires l'environnement et relations avec les communautés locales 

Camps campements en forêt, installation camps au plus près des sites de prospection 3 000000 communications 

Bureau location bureaux permanents bureau représentation LBV et établissement d'une base vie à 
21 000000 Tchibanga, divers consommables -

TOTAL dépenses estimées - année 3 397 800 000 


